


MONTECH, ma ville 

N°7 - Gratuit 

Tirage : 3 500 ex 

Date de parution :  janvier 2010 

Directrice de la publication : Valérie RABASSA 

Rédaction et maquette : service communication 

Photos : Mairie de Montech  

D. BOLHY - G. ROBINET - Melga Créaphotos 

Impression : Europrint 82 - 82700 Montech 

Mairie de Montech - 1, Place de la Mairie 

82700 MONTECH - T®l. 05 63 64 82 44 

www.ville-montech.fr 

Jours et horaires dôouverture : 

Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

Le samedi, de 9h à 12h. 

MONTECH INFOS  
 

2  

CEREMONIE DES VíUX 

NOUVEAUX ARRIVANTS  
Pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux montéchois, une 

réception sera donnée le vendredi 29 janvier 2010 à 18h00, à 

la salle Laurier. Ils pourront rencontrer les élus et les repré-

sentants des associations locales. 

Afin dôorganiser au mieux cet ®v®nement, les personnes 

concern®es qui nôauraient pas re­u dôinvitation, sont pri®es 

de se faire inscrire au Secrétariat de la Mairie. 

QUELQUES CHIFFRESé 

Etat Civil  * Chiffres arrêtés au 31 décembre 2009 

Naissances :   2   Avis de naissance : 80 

Mariages :   21  Décès :   64 

Reconnaissances : 31 

DISTRIBUTION DE SACS POUBELLES  
Nous vous informons que la distribution des sacs poubelles 

pour lôann®e 2010 sera organis®e : du 29 mars au  

2 avril (2 rouleaux / personne). 

Un justificatif dôadresse sera demand® aux nouveaux mont®-

chois. 
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2010Meilleurs Vux 

Maire de Montech 

Présidente de la Communauté de Communes 

"Garonne et Canal" 

Conseiller Régional 

Au nom de tout le Conseil Municipal 

et les services municipaux meilleurs 

vîux pour 2010.  

 

Que cette nouvelle année soit riche de 

joies, de réussite et de chaleur pour vous 

et vos proches !  

Montech, sous la neige ! 

Samedi 9 janvier 2010 

Route Départementale 813 côté hangars de 

« FOURAGNAN » 

Pente dôEau 

Pendant ce week-end de neige, les services 

techniques de Montech, dôastreinte nuit et 

jour, ont répandu plus de 13 tonnes de sel  

sur les axes et points sensibles de la  

commune. 

Pont Canal - Avenue André Bonnet 

Pont Canal - Côté Port 

Entrée de Montech -  

Avenue de Montauban 

Port de Montech 

Eglise Notre Dame de  

Lafeuillade 

Eglise Notre Dame de  la Visitation 
Canal Latéral à la Garonne 
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Samedi 7 novembre, dédicace avec Daniel GARDIAN pour 

"Une Vie entre guillemets" chez Dompress ¨ Montech. 

Le mercredi 7 octobre, Madame le Maire, a accueilli les aînés 

de la ville, à la salle Marcel-Delbosc pour le traditionnel 

"Repas des A´n®s". Pr¯s de 350 personnes ont r®pondu ¨ lôinvi-

tation. Parmi elles, Madame DURAUDE, 86 ans et Monsieur 

FAVEREAU, 80 ans, ont été honorés. 

Le lundi 19 octobre a eu lieu la remise des prix du concours 

des maisons fleuries à la Mairie de Montech. Christian  

LIMONGI, 1er adjoint au Maire, Anne-Marie LEROY-

CALMEL, adjointe au Maire et Présidente du Comité des 

Fêtes et Animations ont remis les trophées aux lauréats. Le 

verre de lôamiti® a r®uni tous les participants. 

Le samedi 24 octobre 2009 était organisé par les Amis de la Bi-

blioth¯que un quatri¯me atelier dôînologie, associ® ¨ la d®gusta-

tion de fromages et animé par le jeune sommelier Cédric ARA-

GON, ancien chef sommelier du Royal Barrière de Deauville, 

meilleur espoir sommelier de France 2006. 

En avant première du Congrès Départemental des 

Comités Organisateurs de Festivités en 82, le Ven-

dredi 23 octobre ¨ 20h30 en lô®glise de la Visita-

tion était donné un grand concert de "Trompette et 

Musique Sacrée" avec Gilles PELLEGRINI et la 

Diva Agnès ROUBERT. 

Le samedi 17 octobre, lôentra´neur de lôEquipe 

de France Espoirs, Erick MOMBAERTS est 

venu rendre visite ¨ lôEcole de Football mont®-

choise. 



Le vendredi 27 novembre, étaient invités au 

Crowne Plaza de Montauban, les élus de Mon-

tech, dôEscatalens et les figurants pour cl¹turer 

la fin du tournage « Le café du Pont ». 
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Dans le cadre du marché de 

plein vent du mardi, lôAsso-

ciation des Commerçants 

Non Sédentaires de Tarn et 

Garonne, en collaboration 

avec la Municipalité et le 

Comité des Fêtes et Anima-

tions, a proposé une tombo-

la gratuite  lors du marché 

du mardi 22 décembre. 
Le jeudi 17 décembre, Madame le Maire et le Conseil 

Municipal, pr®sentaient en Mairie, leurs vîux au person-

nel communal. Une cérémonie très amicale et chaleureu-

se, avec  notamment la présence de nombreux enfants. 

Commémoration du 11 novembre 1918 : Le mercredi 11 novembre, Montech 

a commémoré le 11 novembre 1918 en présence des autorités civiles, asso-

ciations dôanciens combattants et porte-drapeaux et les enfants des écoles de 

Montech. 

Le jeudi 19 novembre, salle Laurier, le Comité des Fêtes 

et Animations a organisé une soirée Beaujolais Nouveau. 

Jeudi 10 décembre, à la médiathèque, Marie José LA-

FON, conteuse, a enchanté de nombreux enfants et pa-

rents  avec des contes merveilleux de Noël. 

Le mercredi 23 décembre, c'est en présence du Président et du 

Vice-Président Départemental des Commerçants Non Séden-

taires de Tarn et Garonne et des élus Montéchois, que Mada-

me le Maire, a remis les prix aux heureux gagnants, de la 

tombola du marché du mardi matin.  
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Marché de Noël 
Dès 7h00, le dimanche 6 décembre, place Jean-Jaurès, le Comité des 

Fêtes et Animations était sur le pont pour organiser le marché de Noël 

de Montech. Dans la pure tradition des marchés de Noël, cette journée 

a été dédiée à l'art, la création et au terroir. Les promeneurs pouvaient 

trouver des décorations de table, de sapin de Noël, de crèche, et des 

idées de cadeaux originaux fabriqués par des artisans créatifs : compo-

sitions florales, bijoux, peintures, sans parler des produits gastronomi-

ques. Les enfants nôont pas ®t® oubli®s, un man¯ge a tourn® toute la 

journée et le père Noël a sillonné le marché. 

 

Illuminations de Noël, sapins de Noël pour les 

commerçants, offerts par la Mairie et concours 

des maisons et commerces illuminés. 
A Noël, il faut rêver et la magie passe par les illuminations. Dés le  

7 d®cembre 2009, Montech brillait de mille feux. 

 

Concert de No±l avec lôAvenir 
Le vendredi 11 décembre, à la salle Marcel-Delbosc, a eu lieu le grand 

concert de Noël de l'Avenir . A cette soirée était présenté le quintette 

de clarinettes «EBONY» dirigé par David GALASSO, directeur de 

lô®cole de musique de Montech.  

 

Spectacles et repas de Noël 
Le jeudi 17 décembre, tous les enfants des écoles élémentaires ont pu 

assister à un spectacle de Noël , offert par la Mairie, à la salle Laurier. 

Au programme : "la mère Noël" pour les maternelles et "Peter Pan" 

pour les élémentaires. Le vendredi 18 décembre, était également offert 

un spectacle sur écran géant avec Henri DÉS à l'Olympia en deux 

séances pour tout le monde. 



MONTECH EVENEMENTS   

7  



 

8  MONTECH DEVELOPPEMENT DURABLE  

Sensibilisation des enfants au tri des déchets 
 

Comme nous tous, les enfants produisent des d®chets chaque jour. Côest pourquoi, tout au long de lôann®e, lôambas-

sadeur de tri de la Communauté de Communes va à la rencontre des enfants dans les éco-

les pour leur apprendre à bien trier. Les animations proposées rencontrent un vif succès et 

sont adaptées à chaque classe.  

 

Depuis le mois dôoctobre, les deux classes de CE2 de lô®cole Larramet ¨ Montech ont ®t® 

sensibilisées. Par de petits jeux, les enfants ont compris que tout le monde peut faire un 

petit geste pour notre planète et cela commence notamment par le tri à la maison. Chaque 

enfant a reçu une consigne de tri adaptée au jeune public pour tout comprendre sur le su-

jet. Suite à cette animation, ces deux classes sont allées visiter le centre de tri DRIMM à 

Montech. Les enfants ont pu se rendre compte de la quantité de déchets recyclables ame-

n®s sur ce site et voir ainsi comment ces d®chets ®taient trait®s. Dôune tr¯s grande curiosi-

t®, les enfants se sont montr®s tr¯s sensibles aux questions li®es ¨ lôenvironnement et ¨ la 

préservation de la planète. 

 

La Communauté de Communes a proposé également un projet artistique à travers lequel 

les enfants pourront réaliser des affiches sur le thème « Trier, Recycler et Préserver la pla-

nète è. Les classes de CE2 de lô®cole Larramet et les classes de CM1 et CM2 de lô®cole Saragnac se sont port®es 

volontaires pour y participer. Ces 110 ®l¯ves travailleront sur ce projet jusquôau mois de mars et d®velopperont ainsi 

leur créativité artistique.  
 

Depuis le mois de septembre 2009, lôop®ration compostage 

permet aux enfants qui mangent à la cantine de trier leurs 

déchets organiques. Lorsque ces déchets sont triés, ils se 

retrouvent chaque jour dans le composteur. De cette façon, 

les enfants pourront jardiner dès le printemps avec le com-

post quôils auront eux-mêmes fabriqué. Une initiative 100 

% naturelle ! 

 

En 2010, dôautres animations sont pr®vues dans les ®coles 

de Montech. La classe de CM1 se rendra notamment au 

centre de tri fin janvier. 

 

Cette sensibilisation permet aux enfants de trier correcte-

ment les emballages ménagers et de reproduire ce geste à 

la maison !  
 

 

"Le d®veloppement durable commence d¯s le plus jeune" 
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Chiffres nationaux 2008  
(Eco-Emballages et Adelphe) 

 

 

Tri des emballages ménagers : Les fran­ais trient en moyenne 44, 5 kg de d®chets dôem-

ballages ménagers par an (semi-urbain : 44,3 kg/an/hab). 

Taux de refus : Taux de refus : 23%. 

Ordures ménagères : 391 kg/an/hab, dont 86 kg sont des d®chets dôemballages, soit 25% 

environ. 

Valorisation et recyclage : La collecte s®lective permet dô®conomiser 1,8 million dô®quiva-

lent CO2 par an. 

 

 

Chiffres Tarn-et-Garonne 2008 
 

10 587 tonnes dôemballages m®nagers ont ®t® tri®es : 845 Tonnes de bouteilles et flacons plastiques, 416 Tonnes 

dôacier et 19 Tonnes dôaluminium, 2 755 Tonnes de papiers et cartons, 645 Tonnes de bouteilles et bocaux en verre. 

52 kg dôemballages m®nagers tri®s par an et par habitant. Les Tarn-et-Garonnais se retrouvent ainsi au-dessus de la 

moyenne nationale. 

Le recyclage permet de remettre en circulation 3 millions de tonnes de matière première chaque année. 

 

 

Chiffres Montech de janvier à novembre 2009 
 

 

 

 

 

 

 

 

Taux de refus (DRIMM) pour la Communauté de Communes : 2008 : 13.82 % 

De janvier à octobre 2009 : 20.08 % 

Acier 11,057 Tonnes 

Aluminium  0,751 Tonnes 

Plastique 18,836 Tonnes 

Cartons Ménagers 60,967 Tonnes 

Journaux, Revues, Magazines 156,284 Tonnes 

Verre 103,378 Tonnes 

Premiers chiffres pour la collecte du textile 
 

Mis en place en juillet dernier, les conteneurs pour la collecte du textile ont été largement adop-

tés par la population montéchoise. Ces deux conteneurs sont situés sur la place Aristide Briand 

et à proximité de la salle des fêtes Marcel Delbosc.  

 

Cet engouement sôest traduit en un chiffre impressionnant entre le 1er juillet et le 31 octobre 

2009 : ce sont plus de 7 Tonnes de textile qui ont ®t® ainsi r®cup®r®es par lôassociation Relais 

81, membre dôEmma¿s. A croire que tous les habitants attendaient ce moyen pour se d®barras-

ser des vêtements entassés dans les placards. 

 

D®poser vos vieux v°tements est un geste ®cologique et solidaire. En effet, cela permet dô®viter le gaspillage, de r®-

duire les tonnages incin®r®s, dô®conomiser des mati¯res premi¯res et de lô®nergie mais aussi de profiter aux plus d®-

munis. 

 

Dès à présent, ayez le bon réflexe et ne jetez plus vos vêtements usagés avec les ordures ménagères !  
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Inauguration de la station dô®puration de Montech 
Le Vendredi 23 octobre, avait lieu lôinauguration de la station dô®puration de Montech. 

De nombreuses personnalités étaient présentes : Valérie RABASSA, Maire de Montech, et les élus du Conseil  

Municipal, le personnel des services techniques, Roland MORICHON, Directeur Général Région Sud-Ouest de la 

SAUR, Jean-François FERNANDEZ, Maire de Finhan, Christian GRADIT, premier adjoint au Maire de Montbartier 

et des représentants des services de l'Etat. 

Un projet pour trois communes 

Au lancement de ce projet, les 4 unités 

de traitement des trois communes ne suf-

fisaient plus à répondre à la constante 

augmentation des flux d'eaux usées pro-

voquée par la forte expansion démogra-

phique. Vu le coût d'une extension som-

me toute limitée de l'ancienne station qui 

se retrouverait de nouveau saturée à 

court terme, il était plus judicieux de dé-

cider la construction d'une station de ca-

pacité nettement plus grande, pour un 

coût de 3 millions d'euros avec un amor-

tissement de fonctionnement beaucoup 

plus important. De plus, le coût de fonc-

tionnement d'une station de 13000 équi-

valent/habitants est moins élevé que ce-

lui de trois stations indépendantes. 

L'implantation de cette nouvelle STEP se 

fit logiquement au lieu-dit "Les Combes" 

de par sa configuration et sa situation 

géographique, sur une parcelle du do-

maine privé de la commune. 

Parallèlement à la construction de la sta-

tion, trois autres chantiers étaient en 

court : implantation des canalisations de 

transfert de Finhan, Montbartier et Mon-

tech afin de raccorder les réseaux à la 

nouvelle station. 

 

 

Réduction des nuisances 

Cet équipement permet de limiter les 

nuisances tant sur le point olfactif qu'en-

vironnemental et sonore. Une filière de 

traitement biologique de l'air réduit 

considérablement les problèmes d'odeur. 

La quantité des déchets est restreinte par 

la mise en place d'un digesteur qui élimi-

ne les graisses. 

Epuration par boues activées 

Le procédé dit "à boues activées" utilise 

l'épuration biologique dans le traitement 

des eaux, ce qui consiste à mettre en 

contact les eaux usées avec un mélange 

riche en bactéries par brassage afin de 

dégrader la matière organique. Il y a une 

aération importante (turbine et diffusion 

d'air par rampe) pour permettre l'activité 

des bactéries et la dégradation de ces 

matières. 

Traitement des boues 

Les boues issues du traitement sont dés-

hydratées par centrifugation. Après ana-

lyses elles sont transformées en compost 

et valorisées. Pas de produits chimiques. 

Auto Surveillance et contrôle 

Les paramètres nécessaires à la bonne 

marche de l'installation sont enregistrés. 

La Saur, qui assure l'exploitation du ser-

vice, est responsable de ce suivi et aucu-

ne non-conformité n'a été constatée. 

Depuis la mise en service de la station 

d'épuration, plus de 430 000 m3 (ou 430 

millions de litres) d'eaux usées ont été 

épurés. Plus de 26 tonnes d'azote dégra-

dées et valorisées à ce jour, et le bilan de 

ces premiers mois de service indique un 

abattement de la charge de pollution or-

ganique entrante de 99%. 

Ainsi les habitants de Montech, Finhan 

et Montbartier ont réduit notablement 

leur impact sur le milieu naturel. 
Maitre d'ouvrage :  Commune de Montech 

Maitre d'îuvre : Prima Ingénierie - CMC 

Montet 

Montant total Station d'épuration :  

3 000 000 euros 

Financement : 1 352 000 euros de l'Agence 

de l'Eau 

Montant Canalisations de transfert : 

Montech : 575 000 euros (dont 270 000 eu-

ros de l'Agence de l'Eau) 

Finhan : 230 000 euros 

Montbartier : 290 000 euros 

STEP : 

Mandataire : SOGEA Sud-Ouest Hydrauli-

que. 

Sous-traitant : Chantier Moderne Sud-Ouest, 

Ets Subrenat, AISI, Greenpro. 

Canalisation de Rejet : Mandataire : Oulès 

SAS, Rigal TP. 

Sous-traitant : SOGEA Sud-ouest TP. 
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Gravi¯re, lôenqu°te publique 
 

Apr¯s lôavis d®favorable du Conseil Municipal de Montech et suite ¨ lôenqu°te publique, Monsieur Guy BENAC, 

Commissaire enqu°teur, a ®mis un avis d®favorable concernant la demande dôautorisation dôexploiter une carri¯re 

de sable et de graviers, sur la commune de Finhan, par la société MGM Sablières réunies. 

 

Le Commissaire enqu°teur a relev® notamment que le projet nô®tait pas compatible, en lô®tat, avec le sch®ma d®par-

temental des carri¯res, et nôapportait pas de garanties suffisantes pour limiter les risques de nuisances,  de circula-

tion, et dôimpact sur lôenvironnement. En effet, celui-ci a considéré que « lôanalyse des ®l®ments du milieu ne pour-

rait °tre favorable au projet soumis ¨ lôenqu°te publique quôapr¯s la prise en compte dôun nombre important de re-

commandations non prévues au dossier initial ». 

 

Parmi les recommandations principales on peut citer, entre autres : 

 

- Vitesse limitée à 30 km/h et ralentisseurs disposés tous les 200 m. 

- Pistes maintenues en bon état, arrosées et nettoyées. 

- Réfection de voirie très fréquentes. 

- Des mesures sp®cifiques afin de mettre lôenvironnement imm®diat hors influence des rejets de poussi¯re 

- Récupération des terres souillées sur place. 

- Gestion stricte des hydrocarbures des engins de chantier. 

- Contrôle des émissions sonores. 

- Atténuation des effets de vibration. 

- Gestion des eaux de ruissellement du site collectées et transitant par bassin tampon. 

 

Par ailleurs, le Commissaire enquêteur a pr®cis® que « lôouverture dôune telle carri¯re est obligatoirement condi-

tionnée par la réalisation des infrastructures nécessaires en matière de desserte routière. La voirie communale de-

manderait à être aménagée dans le cadre de la convention à passer obligatoirement avec la Mairie de Montech».  

 

La municipalit® de Montech sôen f®licite et refuse implicitement tout am®nagement de voirie susceptible de favori-

ser lôimplantation du projet de gravi¯res. 

Chiffres 2009, Service Urbanisme 
 

- 112 D®clarations dôIntention dôAli®ner 

- 3 Permis de Démolir (3 accordés) 

- 103 D®clarations pr®alables (67 accord®es) (piscine, abris de jardin, cl¹ture, panneaux photovoltaµquesé) 

- 34 Permis de Construire de maisons individuelles accordées (10 en lotissement + 24 en diffus) 

- + 4 logements 

* Chiffres arr°t®s au 31/12/09 

Le reste soit refus®, annul® ou en cours dôinstruction au 31/12/2009 

MONTECH URBANISME ET AMENAGEMENT  
DU TERRITOIRE  
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Percussions à Montech 
 

Je me rappelle quôen 1892, pour un Conseil de R®vision qui ®tait alors un ®v¯nement tr¯s important, le Pr®fet, en 

costume dôapparat, se trouvait sur la terrasse du caf® Notre-Dame, entouré de tous les Maires du canton. 

Profitant de cette occasion, la soci®t® musicale, lôAvenir de Montech donna un concert devant toutes ces notabilit®s 

et débuta par la marche toute nouvelle à cette époque et peu connue encore « Sambre et Meuse ». 

Pour cette exécution et pour la circonstance, il avait été recruté tous les anciens clairons mais hélas, un seul tambour. 

(Le titulaire de la soci®t® nôavait jamais ®t® soldat et sa caisse claire ne suffisait pas). 

Cô®tait un vieux tambour, v®t®ran de Magenta et Solferino. Il ®tait tr¯s fier, avec sa blouse luisante et son instrument 

rutilant, de tenir sa place parmi les musiciens. 

Lôex®cution de ce morceau fut impeccable. Le Pr®fet vint au devant du chef pour le f®liciter bien sinc¯rement et le 

pria de lui présenter le vieux tambour, qui les larmes aux yeux vint serrer la main du haut magistrat. Ce dut être le 

plus beau jour de sa vie. 

 

Extrait du cahier de souvenirs, écrit par Philippe SUC, commerçant de Montech, né en 1882. 

J e a n  G A I L H A R D ,  

la mémoire vivante de 

Montech ! 
Natif de Montech, lôhistoire et le patrimoine de 

notre commune nôa pas de secret ou presque  

pour Jean ! 

Nous remercions Jean GAILHARD pour sa  

participation et son aide précieuse lors de la ré-

daction de notre rubrique «Histoire » dans le ma-

gazine Montech, ma ville. 

 



Ces "  Page Sp®ciales"  ont ®t® r®dig®es ¨ partir des informations que les associations ont transmises au service Communication 

de la Mairie. 

Certaines dôentre elles nôont pas r®pondu, il se peut donc que certaines informations les concernant nôaient pas ®t® actualisées. 

Si tel est le cas, o½ si vous constatez des inexactitudes, merci dôen aviser le service Communication soit : par t®l®phone  

05 63 64 82 44 ou par e-mail  c.giscos.montech@info82.com. 

La Ville accueille et soutient de nombreuses associations locales. Aussi, 

quels que soient ses centres dôint®r°t, chacun trouvera ¨ Montech de tr¯s 

nombreuses occasions de faire naître une passion ou de développer ses 

connaissances et ses performances. Sans oublier, bien sûr, les nombreux 

loisirs et activit®s de d®tente quôoffrent la ville et son environnement.  

 

Ces actions : 

 

4Renforcer et entretenir les équipements 

La Ville de Montech met à la disposition des usagers un grand nom-

bre dôinstallations faisant lôobjet, chaque ann®e, dôam®liorations et de 

transformations. 

 

4Soutenir les clubs et les évènements sportifs et culturels 

Montech ne se limite pas à ses infrastructures. La Ville encourage 

vivement le développement du sport et de la culture en accompa-

gnant les associations. Subventions et mises à disposition de maté-

riels, la Ville est toujours prête à soutenir les clubs organisateurs de 

manifestations tout au long de lôann®e. 

 

4Favoriser lôanimation et la communication 

La municipalit® a tenu ¨ renforcer lôoffre dôaccueil des associations. 

Un temps fort annuel de la vie associative, la Fête du Sport, permet à 

de nombreuses associations dô°tre pr®sentes, pour se faire conna´tre. 

La municipalité met également à disposition des associations de 

nombreux supports de communication, le magazine municipal, le 

guide pratique « Montech en Poche », le panneau lumineux, le site de 

la ville, ville-montech.fr et la diffusion de spots publicitaires à un 

tarif avantageux , suite à un accord conclu entre la Mairie de Mon-

tech et Radio Nostalgie. 

Montech, Ville Partenaire ! 

PAGES SPECIALES 

ASSOCIATIONS  

Prochaine Fête du Sport, 

samedi 26 juin 2010. 


